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Vingt-cinquième session extraordinaire
Comité spécial plénier
Point 10 de l’ordre du jour
Déclaration sur les villes et autres établissements
humains en ce nouveau millénaire

Projet de résolution présenté par le Président

Déclaration sur les villes et autres établissements humains
en ce nouveau millénaire

Le Comité spécial plénier recommande que l’Assemblée générale adopte le
projet de résolution suivant :

Projet de résolution
Déclaration sur les villes et autres établissements humains en ce nouveau millénaire

L’Assemblée générale

Adopte la Déclaration sur les villes et autres établissements humains en ce
nouveau millénaire jointe en annexe à la présente résolution.

Annexe
Déclaration sur les villes et autres établissements humains en ce nouveau
millénaire

[Pour le texte de l’annexe, voir A/S-25/2 tel que modifié par le document
A/S-25/2/AC.1/L.1 et Add.1]


